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1- OUVERTURE

La seance d'ouverture a commence par des remarques preliminaires de la part du

coordonnateur du comite organisateur qui a remercie le Ministre adjoint de I'Education, la CEA, et

I'OUA de son effort qui a permis que cette conference ait lieu. II a presente les invites, le comite

organisateur et les delegues venant de differents pays ainsi que ceux qui sont venus des

organisations regionales et internationales. Apres les remarques preliminaires, le coordonnateur a

mentionne quelques problemes en science et technologie et il a demande a la conference de trouver

les solutions afin de resoudre ces problemes.

Les remarques preliminaires ont ete suivies des exposes faits par les representants de la CEA,

I'OUA et du Gouvernement du Malawi.

Declaration au nom de la CEA

M. Soodursun Jugessur, Chef de la Section Science et Technologie de la CEA, a lu

l'allocution d'ouverture de la part du Secretaire executif de la CEA, M. Layashi Yaker. II a accueilli

chaleureusement tous les participants a la table ronde et il a remercie les autorites malawiennes et

coorganisateur de la conference pour leurs grands efforts et le succes de celle-ci. Il a remercie

egalement la societe Carnegie de New York pour sa contribution financiere et son appui technique.

Le representant de la CEA a dit que le but principal de la table ronde etait de revoir,

d'ameliorer et d'elaborer une strategic de mise en oeuvre du texte du Protocole en science et

technologie. II a rappele que le Traite etait deja en vigueur depuis mai 1993, y compris les Articles

51 et 52, traitant specifiquement la science et la technologie. Le texte du Protocole qui entrera

formellement en vigueur apres sa ratification par le comite permanent de conseil de I'OUA, est

1'instrument d'application du Traite en science et technologie. La CEA, comme partie du secretariat

OUA-CEA-BAD, est chargee de responsabilites importantes dans la mise en oeuvre du Traite et ses

Protocoles. La cooperation regionale en science et technologie fait partie du mandat et du

programme de travail de la CEA. Pour ces raisons, la CEA tient beaucoup a promouvoir et a

renforcerla cooperation, la coordination, lliarmonisation et Integration de science et technologie

dans la region, conformement au Traite, et a contribuer a la clarification, la finalisation et la mise
en oeuvre du Protocole.

Le representant de la CEA a signale que l'un de problemes avec la science et la technologie

emane de son caractere inter-sectoriel. Pour cette raison la science et la technologie doivent penetrer

et se manifester dans tous les secteurs de l'economie et de la societe et dans la plupart de Protocoles

qui font partie integrante du Traite. Ces Protocoles, tels ceux concernant les ressources humaines,

l'education, la formation et la culture, le transport et les communications, Tenergie et les ressources
naturelles, l'industrie, Tagriculture, doivent preciser la contribution de science et technologie a ces
secteurs au domaine du developpement. Malheureusemetit ils n'ont pas ete elabores en tenant

compte de la creation de capacites en science et technologie. Par consequent, le Protocole en

science et technologie doit etre aussi detaille que possible et formule d'une facon a pouvoir fournir

un soutien aux secteurs et aux efforts de developpement aussi varies que possibles.

L'intervenant a observe que le texte du Protocole ne recommande pas de reformes

generalisees dans les domaines aussi importants que la finance, le commerce, l'investissement et le



capital de risque, la taxation, les subventions, les regimes de propriete intellectuelle et l'immigration,

parmi d'autres, qui pourraient contribuer a un environnement facilitateur pour que la science et la

technologie puisse jouer son role strategique en developpement. Malgre les efforts de la CEA de

mettre les aspects economiques de la science et technologie au premier plan du Protocole, le texte

n'est pas aussi claire que le voudrait la CEA, sur les reformes requises. L'intervenant a fait valoir

qu'en l'absence de politiques importantes de reforme en plusieurs domaines, la science et la

technologie continuera ajouer un role insignifiant au developpement socio-eeonomique de l'Afrique.

II a done invite les participants a se concentrer sur ces reformes qui sont essentielles a la contribution

de science et technologie au developpement et qui sont requises pour sortir l'Afrique de sa pauvrete.

En conclusion, le representant de la CEA a dit qu'il y avait beaucoup de contraintes a la

creation de capacites scientifiques et techniques: politiques, culturelles, humaines, institutionnelles,

juridiques et economiques, mais qu'on pourrait surmonter ces contraintes avec des politiques et des

strategies justes. Le succes surprenant des pays asiatiques a cet egard nous montre que tout cela est

possible.

Declaration au nom de l'OUA

Dans son allocution d'ouverture le representant du Secretariat General de l'OUA a transmis

a la conference de la part de S.E. le Dr. Salim A Salim, Secretaire-General de 1'OUA ses meilleurs

voeux et ses salutations et il a remercie le gouvernement du Malawi et les Nations Unies d'avoir

arbitre et organise cette importante et opportune conference. Le representant a fait reference au

Traite etablissant la Communaute Economique Africaine et a indique que le Traite est entre en

vigueur en mai 1993 suite a sa ratification par un peu plus des deux tiers des pays membres de

l'OUA. II a ajoute que le "Protocole", une fois adopte, sera annexe au Traite et fera partie de celui-

ci. Ensuite il a invite les participants a contribuer serieuserrient a l'amelioration du projet de

Protocole. Il a informe les membres de la Table Ronde que leurs commentaires et leurs points de

vue seront examines soigneusement au sein du secr6tariat de l'OUA avant d'etre consideree par uh

Comite permanent de conseil de l'OUA. Apres, le Conseil de Ministres de l'OUA sanctionnera et

adoptera le Protocole.

Le representant de l'OUA a assure les participants que l'application de la science et la

technologie au developpement est presentement Tune des priorites de TOUA afin d'ameliorer la vie

quotidienne de 1'habitant africain et de lui aider a resoudre les problemes pressants auxquels sont

soumis les populations de l'Afrique.

II a elabore sur des documents precedents adoptes dans le meme but et il a souligne le fait

que le 'Traite1 n'etait signe non seulement par les chefs d'etat mais aussi ratifie par les autorites

legislatives de 36 pays membres depuis. II a ajoute aussi que maintenant e'etait la tache des experts

de mettre en oeuvre tout ce qui a ete stipule dans les documents pour realiser un developpement

socio-economique soutenu sur le continent. Finalement, il a confirme le fait que TAfrique etait riche

en ressources naturelles et humaines et que e'est qu'il faudrait faire absolument e'etait de realiser des

plans necessaires pour utiliser ces ressources au maximum.

Declaration au nom du Gouvernement du Malawi



Le ministre adjoint de l'Education du Malawi Mme C. Chipembere, a exprime son plaisir

a etre invite a l'ouverture officielle de cette conference. Elle a souhaite la bienvenue aux participants

etrangers et les a invite a visiter des endroits interessants lors de leur sejour au Malawi.

Elle a souligne que la science et la technologie etait le meilleur instrument du progres

humain. Elle a rappele aux participants le r61e qu'a joue la science et la technologie dans la reussite

du plan Marshall en Europe. Elle a rappele aux participants egalement le role qu'a joue la science

et la technologie dans la transformation du Japon en geant economique apres la deuxieme guerre

mondiale.

Le ministre a compare les pays africains actuels aux pays d'Europe apres la deuxieme guerre

mondiale et a conclu que VAfrique avait besoin de son propre Plan Marshall qui mettra l'accent sur

l'application de la science et la technologie dans la recherche de solutions aux problemes

economiques et sociaux.

C'etait dans ce contexte qu'elle a vu le Protocole de la Communaute Economique Africaine

en science et technologie comme etant d'une importance significative. Elle a vu le Protocole comme

un plan qui sortirait l'Afrique de ses problemes economiques et sociaux et elle a conseille sa mise
en oeuvre.

Pour conclure, le Ministre adjoint de l'Education a dit que son ministere attendait les

recommandations de la conference pour en tenir compte pendant la revision du programme de

l'enseignement secondaire et y apporter des changements et meme des ameliorations.

2- PRESENTATION DES DELEGUES ET ELECTION DU BUREAU

Pendant rouverture les delegues se sont presentes en indiquant le pays et l'organisation qu'ils

representaient. II etait evident que tous les delegues sont impliques dans l'application, la gestion,

la diffusion etc. de la science et technologie et sont done capables de contribuer au Protocole en
science et technologie.

Le Secretariat de la CEA a preside l'election du Bureau. Les delegues suivants ont ete nommes:

President ete la Conference

Le Premier Vice-President

Le Deuxieme Vice-President

Rapporteur General

Ouganda, Dr. E.. Nyiira

Botswana, Mr. J.G.S. Diphane

Zimbabwe, Dr. E. Mpandi-Khosa

Malawi, Dr. E. Fabiano et

Prof. G.M. Mhango

Rapporteurs ; Madagascar Prof. E. Augustine

Ethiopie, Ms A. Belay

L'ordre du jour et le programme de travail ont ete adopte tel que proposes.

3- QUESTIONS RELIEES A LA REDACTION ET A LA MISE EN OEUVRE DU

PROTOCOLE



Un representant de la CEA a presente ce point de l'ordre du jour. D'abord, il a dit que la

traite instituant la Communaute Economique Africaine faisait partie de la tendance globale vers

l'etablissement de larges regions economiques et que la realisation de cette Communaute reduira la

fragmentation du continent et contribuera a sa prosperite. Cependant, 1'Afrique se traine plusieurs

annees derriere les autres continents en integration economique, scientifique et technologique et la

processus de l'integration devrait etre accelere. La Traite et ses Protocoles nous offrent un

instrument et un engagement politique pour realiser cet objectif. ;

Le porte parole de la CEA a demande combien de participants etaient au courant de ce Traite

et de 1'Article 51, qui traite specifiquement de la science et la technologie. Cet Article devrait etre

utilise comme un point de depart pour la promotion de la cooperation et la coordination dans des

domaines de la science et la technologie, pour 1'harmonisation et l'integration des politiques

scientifiques et technologiques et programmes sur le continent, et pour batir les capacites regionales

en science et technologie en general. Le representant a continue a faire des commentaires sur

chaque point de l'Article 51 et comment cet article precise le Protocole. II a souleve le biais dans

le concept de la science et technologie, c'est-a-dire que la science et la technologie dans des

documents de la politique, y compris le Protocole est interpretee tres etroitement comme la

recherche scientifique.

Le Conferencier a remarque que le Protocole, tel qu'il est dans sa forme actuelle, n'est pas

tres different des autres documents regionaux de la politique en science et technologie adoptes par

les plus hautes autorites politiques comme le chapitre de Science et Technologie du Plan d'Action

de Lagos, CASTAFRICA I et II et les declarations de l'Union Panafricaine de la Science et de la

Technologue. Le document porte la meme force. II fait appel a la cooperation, la coordination,

I'etablissement ou le renforcement de rinfrastructure des institutions et les programmes,

lTiarmonisation des lois et les politiques et l'engagement politique envers la science et la technologie.

Le meme document porte aussi les memes faiblesses: il ne dit rien sur les reformes economiques qui

sont necessaires pour que la science et la technologie joue son role strategique dans le

developpement. Ceux-ci concernent le commerce, l'investissement, les permis, les capitaux de

risques, rimmigration, la protection de la propriete intellectuelle, les lois sur le transfert de

technologie, les reglements dans le contexte de 1'economie stable, privee, liberate et ouverte.

Le representant de la CEA a continue en specifiant les domaines de la cooperation qui

doivent etre renforces y compris la formulation de politique, Information et la documentation, la

formation et 1'harmonisation de lois et des reglements qui modifient la contribution et la

performance de la science et de la technologie. Le conferencier a indique aussi que la coordination

devrait etre renforcee dans le domaine des efforts de R et D et la negotiation internationale relative

a la science et la technologie. L'integration regionale peut etre supportee aussi en ressuscitant les

institutions professionnelles et intergouvernementales en science et technologie.

4- AMELIORATION DU PROJET DE PROTOCOLE ET REFORMES NECESSAIRES
POUR SA MISE EN OEUVRE: UNE PERSPECTIVE REGIONALE

Madame Abeba Belay, une consultante de l'Ethiopie, a presente un document dont le titre
est: "Amelioration au projet de Protocole et reformes requises pour sa mise en oeuvre: une

perspective regionale". Elle a debute sa presentation par une breve evaluation de la situation de la



science et la technologie en Afrique. A cet egard, elle a souligne les efforts, realisations et

problemes de la science et la technologie en Afrique.

Avec cette situation en arriere plan, la consultante a discute des amendements a apporter au

Protocole. Ses suggestions et commentaires prennent en consideration le besoin d'avoir un Protocole

qui est specifique et oriente vers l'action, qui etablit des priorites et qui inclut des articles sur

rengagement financier des Etats membres et l'etablissement d'un organe special charge de voir a sa

mise en oeuvre.

Etant donne ces remarques et commentaires generaux, la consultante a suggere des

amendements specifiques relatifs a la reformulation des domaines prioritaires afin de refleter les

objectifs du Protocole, ainsi que la fusion des articles 5, 6, et 7 avec 1'article 4 afin d'eviter des

redondances et accroitre la clarte.

La consultante a ensuite souligne les mesures urgentes a etre prises au niveau regional avec

reference particuliere a Tetablissement d'un mecanisme regional pour surveiller et coordonner la

mise en oeuvre du Protocole, la formulation et l'application de politiques regionales et sous-

regionales en science et technologie, le renforcement de la science et la technologie, la cooperation

en science et technologie, le renforcement des institutions regionales specialises en science et

technologie et la creation de nouvelles institutions, l'engagement politique ferme des

gouvernements, la mise en place d'un Fonds pour le Developpement de la Science et la Technologie,

la main-d'oeuvre en science et technologie et l'etablissement de priorites.

A cet egard la consultante a mentionne quelques reformes politiques prioritaires vers la

realisation des objectifs du Protocole. Ces reformes comprennent les politiques d'investissement,

les politiques fiscales, les politiques de surveillance et de suivi, les politiques du commerce

exterieure, les politiques d'immigration et les politiques d'education.

Finalement, un programme d'action et des strategies on ete proposes. Ceux-ci accentuent

les points suivants: l'etablissement et le renforcement des mecanismes nationaux, sous-regionaux

et regionaux en science et technologie, la formulation et la mise en oeuvre de politiques scientifiques

et technologiques au niveau national, sous-regional et regional, le renforcement des infrastructures

en science et technologie, le renforcement de l'education en science et technologie, l'application ou

la commercialisation des resultats de la recherche et developpement, l'encouragement au secteur

prive, l'harmonisation des politiques nationales en transfert de technologie et en protection de la

propriete intellectuelle, la vulgarisation de la science et la technologie, la mobilisation des ressources

fmancieres et la conduite d'etudes et d'enquetes sur les potentiels en science et technologie dans les

Etats membres.

Discussions

Plusieurs points ont ete souleves dans le document de la consultante. Les Etats membre

contribuent beaucoup moins que 0.4% du PIB a la science et la technologie. Ceci affecte les

activites en science et technologie. II y a aussi un manque de partage des ressources en science et

technologie, y compris les ressources humaines et les equipements.

II a ete indique que les gouvernements africains devraient s'engager en science et

technologies par:
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(i) des politiques en science et technologie orientees vers Faction

(ii) 1'identification des priorites qui sont specifiques et en accord avec les plans de

developpement regionaux

On a aussi discute du besoin de promouvoir le developpement durable et il a ete convenu que

la science et la technologie doit etre mue par l'industrie. Le developpement de centres regionaux

d'excellence a aussi ete discute et recommande. Cependant ces centres exigeraient des ressources

importantes qui n'existent pas dans la region actuellement.

5- AMELIORATION DU PROJET DE PROTOCOLE ET REFORMES NECESSAIRES

POUR SA MISE EN OEUVRE, - UNE PERSPECTIVE NATIONALE

Le Dr Fabiano du Malawi a presente lTiistorique des efforts effectues en Afrique et au

Malawi pour promouvoir la science et la technologie, incluant la recherche et developpement (R &

D), et les problemes rencontres. Les problemes identifies comprennent le manque et l'incapacite de

mettre en oeuvre les politiques en science et en technologie a cause d'une consultation insuffisante

au niveau sectoriel. Us comprennent egalement le manque d'institutions fortes et influentes pour

conseiller le gouvernement, le manque d'engagement du gouvernement pour rallocation d'un

pourcentage specifique du budget aux activites en science et en technologie, une main d'oeuvre

insuffisamment competente et motivee, des ressources materielles insuffisantes, une vulgarisation

inadequate de la science et la technologie, l'incapacite a transferor les technologies developpees aux

entrepreneurs et 1'absence d'un systeme d'information valable. Ces problemes ont contribue a

ralentir le rythme avec lequel Malawi met en oeuvre sa politique scientifique et technologique.

Le consultant a ensuite fait ressortir les reformes politiques qui sont requises au Malawi pour

que le pays se conforme aux objectifs du Protocole. II a aussi presente des strategies pour surmonter

quelques unes des contraintes qui ont ete identifiees. Les reformes politiques proposees portent sur

les contraintes mentionnees plus haut. Les strategies, quoique generates, indiquent comment les

reformes peuvent etre mises en oeuvre.

6- AMELIORATION DU PROJET DE PROTOCOLE ET REFORMES NECESSAIRES

POUR SA MISE EN OEUVRE, - UNE PERSPECTIVE SECTORIELLE

M. Mjojo, consultant, a dit que VAfrique devra appliquer des methodes strategiques en

planification pour transformer ses etats membres en joueurs regionaux et globaux dans l'application

de la science, l'ingenierie et la technologie (SIT) pour le developpement. Avec la multiplicite des

choix technologiques disponibles a 1'Afrique, en augmentation rapide, les opportunites pour

appliquer la science, l'ingenierie et la technologie (SIT) afin de transformer les perspectives de

I'Afrique n'ont jamais ete aussi enormes. Malheureusement, l'Afrique est soit totalement ignorante

de ces opportunites ou elle n'a pas la capacite de gestion par laquelle les technologies peuvent etre

transferees et disseminees.

L'Afrique doit avancer rapidement afin de construire des capacites nationales pour diriger

les transformations technologiques des Etats membres afin d'ameliorer son marche dans tous les

secteurs de la technologie consommation, et tirer profit des realites des annees 2020.
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Les realites de la vision de 2020 referent aux strategies de transformation qui cherchent a

trouver un chemin pour occuper une position gagnante sur le globe dans les annees 2020 quand la

technologie de rinfortnation sera mature. La technologie dominera Ies economies des nations

gagnantes au tournant du siecle. La majorite des Etats n'ont pas encore commence a considerer les

implications de ces developpements. Sur 1'echelle des transformation technologiques aux USA,

l'etape actuel de developpement correspond a la premiere partie du siecle actuel sur l'echelle

technologique Japonaise.

L'Afrique a besoin de prendre des mesures tres serieuses si elle ne va pas sombrer dans

l'anarchie a cause de la pauvrete. Les mesures proposees comprennent des investissements tres

important dans les ecoles secondaires et tertiaires pour ameliorer la production de main d'oeuvre

bien formee en SIT mettant l'accent sur l'innovation du processus contrairement a I'innovation du

produit en R et D, lancement du programme des colloques dans la gestion de la technologie, la

creation d'un comite du cabinet sur la SIT mene par le chef d'Etat, creation des ministeres forts en

SIT charges de prendre des decisions majeurs, et d'exercer l'autorite sur tous les autres ministeres

afin de promouvoir l'acces aux ordinateurs individuels et encourager la connaissance en

informatique dans les Etats. Cette derniere recommandation vise a promouvoir la transition a

I'economie de l'information en Afrique.

Discussions

On a remarque que le Professeur Mjojo avait souligne ce qu'il faudrait faire pour developper

la Communaute Africaine rnais que ceci etait difficile a realiser en absence d'une revolution en

science et technologie.

La proposition pour la mise en place de Ministeres de la Science et la Technologie et

l'Environnement dans les Pays membres a ete vue comme la creation d'un structure qui aura des

difficultes a obtenir des fonds comme les autres ministeres sauf s'il y a des demarches speciales pour

que les autres reconnaissent le Ministere de la Science, la Technologie et l'Environnement comme

etant prioritaire et qu'il ait des relations horizontales plutot que verticales dans ses relations avec les

autres ministeres.

On etait de l'avis que la demande sur le marche accelere la science et la technologie et aussi

la recherche et le developpement.

On s'est mis d'accord que les pays membres devraient encourager au lieu de decourager

l'adaptation des technologies des autres pays. En essayant de cooperer avec d'autres organismes

internationaux tel l'OCDE les pays membres devraient considerer si Ies reglements en matiere de

la propriete intellectuelle sont susceptibles de beneficier a l'OCDE ou les pays en voie de

developpement.

7- PRESENTATIONS NATIONALES / SOUS-REGIONALES /SECTORIELLES

Ethiopie



Etant donne l'esprit du projet de Protocole en Science et Technologie, FEthiopie a jusqu'a

maintenant fait des efforts considerables dans la formulation des politiques en science et en

technologie, dans l'etablissement d'appui a la science et la technologie et dans le domaine de la

cooperation.

Le Gouvernement Transitionnel de 1'Ethiopie a approuve la politique revisee en science et

technologie en decembre 1993. En outre, des politiques sectorielles en science et technologie ont

ete formulees dans les secteurs de l'agriculture, l'industrie, de la sante, des ressources en eau, de

I'energie et des mines.

Des efforts substantiels ont ete faits pour etablir et renforcer de Centre d'information et de

documentation, le dessein industriel et les outils, les brevets et renregistrement des transferts de

technologie, la vulgarisation de la science et la technologie et le Centre national d'equipement

scientifique.

L'Ethiopie a aussi apprecie et exprime son interet a poursuivre la cooperation inter-Etat et

1'harmonisation des politiques et programmes avec d'autres Etats membres a plusieurs occasions.

Discussions

Les declarations sur la politique en science et technologie devraient etre plus sensibles et

proactives.

11 y a un esprit d'engagement pour soutenir la science et la technologie par la mise en place

d'une politique en science et technologie avec l'encadrement infrastructurel pour la mise en oeuvre

des objectifs de la politique en science et technologie.

La mise en place de structures fournissant du financement et des ressources materielles et

aussi de la formation et d'autres mesures d'encouragement facilitera une mise en oeuvre efficace de

la politique nationale en science et technologie et le Protocole.

Botswana

Meme si le Botswana ne beneficie pas du transfert de technologie de I'Afrique du sud il

beneficie de la technologie de consommation et il attire beaucoup d'investissements en technologies

industrielles.

II a ete recommande que les pays membres mettent en place des reglements pour promouvoir

la science et la technologie. *

Comme la recherche et le developpement demande une experience multidisciplinaire les

gouvernements devraient mettre en place des structures appropriees pour sa promotion.

Un examen des besoms des industries et des consommateurs est important avant la mise en

oeuvre d'une politique en science et technologie.
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La CEA et l'OUA devraient aider les pays qui sont en train de mettre en place ou ceux qui

n'ont pas deja mis en place des politiques en science et technologie.

Les points suivants ont ete identifies comme etant les principaux elements de la politique

scientifique et technologique du Botswana:

a. Planification et legislation

b. Recherche et Developpement

c. Commercialisation des resultats de la R et D

d. Services d'appui a la technologie

e. Developpement des ressources humaines

f. Collaboration internationale

g. Centres d'excellence

h. Systemes d'information technologique

II y a divers aspects de la science et la technologie qui requierent une attention speciale. Ces

aspects sont:

a. La prevision technologique

b. L'evaluation techno-economique

c. La propriete intellectuelle et les brevets

d. La gestion de la technologie

Ces aspects vont etre discutes a l'interieur des principaux elements mentionnes plus haut.

Objectifs specifiques

Au Botswana, les objectifs specifiques de la politique scientifique et technologique proposee

viennent en appui au processus ^'industrialisation dans lequel le secteur prive joue un role cle. Une

presentation detaille de ces elements seront articules en six chapitres, comme suit:

1- Ce chapitre introductif discutera de la terminologie et donnera une definition des termes

les plus couratnment employes en science et technologie. Le chapitre presentera egalement un

historique des politiques en science et technologie depuis les douze dernieres annees.

2- L'apergu mondial des pratiques scientifiques et technologiques sera presente dans ce

chapitre dont le but principal est de demontrer comment la science et la technologie a ete utilisee

ailleurs avec succes et comment, avec des ajustements appropries, des technologies pertinentes

peuvent etre developpees au Botswana.

3- Ce chapitre traitera des politiques dans le secteur publique au Botswana. L'objectif est

de determiner dans quelle mesure ces politiques soutiennent la science et la technologie.

4- Ce chapitre decrira en detail l'economie du Botswana, incluant le developpement d'un

modele mathematique avec la science et la technologie comme variable independante.
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5- En s'appuyant sur les chapitres precedents, ce chapitre donnera les justifications et les

contours d' une nouvelle politique scientifique et technologique au Botswana. C'est ici que la forme

finale de la politique va emerger.

6~ La politique scientifique et technologique du Botswana sera presentee dans ce chapitre.

qui constituera le document officiel a etre presente au parlement pour adoption.

Une serie de seminaires avec les principaux interesses est prevue pour expliquer et discuter

la proposition de politique

Congo

Le delegue de la Republique du Congo a adresse ses felicitations aux organisateurs de la

presente table ronde, notamment la CEA, le Secretariat General de l'OUA et le Gouvernement de

la Republique du Malawi, dont 1'initiative va perraettre a la communaute africaine de disposer d'un

outil capital de cooperation regionale. Le Gouvernement du Congo apprecie hautement les

demarches entreprises et exhorte les delegues a la table ronde a formuler des recommandations et

des propositions claires en direction des gouvernements africains et des bailleurs de fonds

internationaux afin qu'ils prennent conscience de l'importance de la science et la technologie et qu'ils

assurent le developpement sur le continent. La delegation congolaise propose, a titre de contribution

a la presente table ronde, un expose sur la situation actuelle et les perspectives de developpement

du systeme scientifique national dont les preoccupations rejoignent en grande partie celles du

Protocole. Par ailleurs, la delegation congolaise estime que la question de liiarmonisation des

statuts des personnels africains impliques dans la realisation des activites scientifiques et

technologiques n'a pas fait l'objet d'une attention particuliere, ce qui est prejudiciable.

Discussions

II faut que la science et la technologie soit orientee vers l'action pour la promotion du

developpement socio-economique.

II y a un besoin pour la creation de structures internationales, nationales, et sectorielles qui

feront la promotion des activites en science et technologie.

Le niveau de developpement des pays africains demande que la science et la technologie soit

influencee par la demande.

Gabon

La contribution de la science et de la technologie au processus de developpement

economique et social a toujours fait l'objet de plusieurs etudes, en Afrique en particulier. La relation

dialectique entre le developpement technologique et la croissance socio-economique n'est plus a

demontrer lorsqu' on l'examine depuis le developpement des connaissances traditionnelles jusqu'a

leur amelioration continuelle, laquelle produit aujourd'hui les richesses que nous connaissons dans

tous les pays et chez tous les peuples du monde.
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Ces richesses sont abondantes dans les pays qui se sont mis en phase avec leur culture, en

developpant et en ameliorant continuellement les technologies traditionnelles. Elles sont moindres,

voire negligeables, dans les pays qui se sont opposes a leur culture, voulant desesperement

s'accrocher a celles des autres.

II est vrai que la science et la technologie appartiennent a l'humanite sans exclusion, mais

il importe que leur developpement et par consequent leur vulgarisation releve de la maitrise des

connaissances chez chaque peuple pris dans son environnement culturel; tant il est vrai que la

diversite culturelle n'est pas une faiblesse, mais une force. De ce point de vue que peut-on dire du

developpement des sciences et de la technologie en Afrique.

Le CENAREST est cense coordonner toutes les recherches qui se deroulent sur la territoire

national, mais c'est encore loin d'etre le cas, puisque le centre international de recherche medicale

de Franceville (CIRMF) echappe encore a son controle.

Les Instituts du CENAREST font un travail appreciable, mais la masse critique des

chercheurs et surtout le manque des moyens alloues a la recherche est un handicap majeur a leur bon

fonctionnement. Ce manque de moyens et loin d'etre une malediction, mais la consequence directe

d'un manque de politique gouvernementale en matiere de recherche scientifique et technologique.

Discussions

II y a un besoin pour le developpement de ressources humaines pour la mise en oeuvre de

toutes les activites en science et technologies.

II faut aussi influencer les autorites politiques de la Communaute Economique Africaine a

soutenir la science et la technologie.

Ouganda

Au Ouganda la promotion et le developpement de la science et la technologie releve du

Conseil Ougandais de la Science et la Technologie. C'est un organisme qui fournit des conseils et

des orientations pour le systeme de recherche et developpement (Universites et institutions

nationales de recherche) et le secteur prive. Le Conseil est un facilitateur, fournissant non

settlement des conseils et des orientations mais aussi coordonnant 1'ensemble de 1'effort national en

recherche et developpement technologique, incluant la promotion de la science et la technologie

aupres du public en accord avec les objectifs du plan de developpement national.

Le Conseil a formule une politique scientifique et technologique, qui est mise en oeuvre a

deux niveaux. Le Cabinet doit d'abord approuver la politique et ensuite les institutions sectorielles

doivent l'adopter et la mettre en application.

Pendant que la recherche regoit toujours un appui important, specialement en agriculture et

en medecine, la priorite est desormais mise sur l'adaptation, la copie et le transfert de technologie

au moyen d'investissements en capital et la liberalisation des politiques.
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Le Conseil a renforce les liens avec les institutions nationales de recherche au moyen du

Forum Consultatif en Science et Technologie et le Reseau des Institutions Nationales de Recherche,

et avec le secteur prive par une collaboration etroite avec l'Association des Manufacturiers

Ougandais et l'Association des Petites Entreprises. Ces institutions appartiennent a des

entrepreneurs et ont une grande influence sur ceux-ci.

Le Conseil travaille presentement sur une strategie visant a initier un Forum Consultatif

Parlementaire pour mobiliser des appuis pour la science et la technologie.

II est prevu que le Protocole en Science et Technologie de la Communaute Economique

Africaine sera mis en application par le Conseil, un organisme statutaire que le Gouvernement a

etabli pour etre conseille sur tout ce qui regarde la science et la technologie et leur promotion. Le

Conseil prevoit mettre en oeuvre le Protocole en renforcant les capacites en science et technologie,

en faisant la promotion de la cooperation en acquisition et en application de la science et la

technologie, en harmonisant les lois, pratiques et procedures sur la propriete intellectuelle et

industrielle, et en developpant des programmes cooperatifs qui augmentent l'impact de la science

et la technologie sur le bien-etre economique et social des africains.

Discussions

Le changement de priorite de science et la technologie, de la recherche vers 1'application,

pourrait satisfaire aux besoins de la population.

Le secteur industriel est tres important pour decider quel travail de recherche et

developpement sera mis en oeuvre. II faudrait alors impliquer le secteur industriel en travail de

recherche et developpement dans les etablissements universitaires et les organisations de recherche.

Zimbabwe

En bref, le Centre de Recherche et de Developpement Scientifique et Industriel (CRDSI) va

renforcer les capacites du Zimbabwe en science et en technologie en entreprenant des activites de

recherche et developpement sur des projets destines a developper une expertise nationale sur

diverses technologies pour le secteur public et le secteur prive, et a developper des prototypes et des

processus de haute qualite.

Le CRDSI va promouvoir la cooperation dans l'acquisition et I'assimilation de la science et

la technologie et son adaptation aux conditions locales par la provision de conseils techniques et

l'appui aux fermiers, aux individus pauvres en ressources, aux operateurs de micro-entreprises, au

secteur informel et aux entrepreneurs industriels voulant lancer de nouvelles entreprises

manufacturieres.

Le CRDSI va harmoniser les lois et les pratiques sur la propriete intellectuelle,

particulierement a l'lnstitut de Recherche en Biotechnologie ou il va generer une expertise pour

contribuer a la bio-securite nationale et Internationale et a d'autres questions sur les biotechnologies.

Le CRDSI va developper un eventail de projets collaboratifs de recherche avec des

universites et des instituts, particulierement avec l'Universite du Zimbabwe. II va servir de centre
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de reference et de consultation pour {'information technique aux individus et organisations

recherchant de 1'aide. De cette maniere, il va realiser un des objectifs du Protocole, celui concernant

le renforcement des institutions scientifiques et technologiques.

Discussions

La demarche suivie par le Centre de Recherche et de Developpement Scientifique et

Industriel pour entreprendre des activites en recherche et developpement sur des projets vise au

developpement de l'experience en diverses technologies qui est a emuler aussi bien pour le secteur

prive que pour le secteur publique. L'acquisition et 1'assimilation de science et technologie et son

adaptation aux conditions locales est un element important pour l'avancement technologique d'un

pays. La collaboration entre les etablissements universitaires et les centres de recherche et

developpement est tres important pour profiter au maximum de ressources materielles disponibles

dans le pays.

Cameroun

Un resume bref a ete fait de tentatives faites par le Ministere de la Recherche Scientifique

et Technique (MINREST) et ses predecesseurs au Cameroun en direction de la mise en oeuvre

anterieurement des stipulations du texte du Protocole en science et technologie par la Communaute

Economique Africaine. La presentation demontre que le Cameroun a fait de grands pas vers la

realisation des attentes de la Communaute Africaine. Cependant, meme si les institutions sous-

regionales et regionales sont formalisees, dans quelques cas elles sont faibles. L'echange informelle

de scientifiques (reseaux de donnees professionnelles/associations, conferences a l'etranger etc) est

beaucoup facilite par le gouvernement. Les efforts vers la creation de relations regionales sont

influences par des facteurs economiques (mise en commun de ressources et d'efforts, partage de

ressources et de resultats, duplication de resultats, rentabilite) et tendent aussi a etre influences pas

les bailleurs de fonds.

Malawi

Les problemes lies a l'echec de la mise en oeuvre de politiques en science et technologie

d'apres la presentation du Malawi, ont ete acceptes comme problemes generaux concernant la

plupart de pays de l'Afrique.

Comme au Malawi, on demande aux gouvernements des autres pays de fournir les ressources

humaines, materielles et financieres requises par les etablissements pour la mise en oeuvre de

politiques en science et technologie et leurs objectifs.

L'industrie aussi bien que le secteur prive devraient prendre part aux activites de science et

technologie et au travail de recherche et developpement.

II est important que les besoins de Tindustrie et des consommateurs soient etablis et qu'une

decision soit prise sur les priorites avant d'entreprendre des depenses enormes en recherche et

developpement.
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II faudrait que les etablissements et le personnel comprennent bien les lois et les pratiques

en matiere de la propriete intellectuelle avant la mise en marche du transfert de technologie au pays

ou de l'etranger.

II faudrait aussi developper et elargir l'experience en gestion de technologie et en

commercialisation.

L'Organisation Africaine de la Propri6t6 Intellectuelle (OAPI)

L'organisation Africaine de la Propriete Intellectuelle soutient l'idee de Protocole en matiere

de science et technologie pour la region africaine.

Si les tendances actuelles persistaient, des tendances se caracterisant par une crise fmanciere

aigue et le desengagement des Etats, il serait difficile pour un pays seul, de financer la mise en

oeuvre de politiques de developpement dans des domaines aussi varies que la technologie, la

recherche, l'industrie, 1'energie, le transport, l'agriculture, la metallurgie, etc..

L'OAPI pense que les offices de propriete intellectuelle devraient proposer un systeme de

propriete intellectuelle a l'ensemble du continent. L'OAPI pense aussi que le continent devrait avoir

une position concertee et utiliser les potentialites existantes, notamment en matiere de propriete

intellectuelle a chaque fois que l'Afrique fait entendre sa voix.

Par ailleurs chaque organisme africain et chaque pays devrait avoir des actions precises a

mener dans chacun des domaines prioritaires au developpement du continent.

Union Panafricaine de la Science et de la Technologie (UPST)

I. Le representant de l'Union Panafricaine de la Science et de la Technologie a commence son

intervention par trois remarques d'ordre general:

1) La plupart des discours sur la science et la technologie en Afrique apportent rarement

de nouveaux elements. Les discours d'aujourd'hui repetent ceux des annees 70.

2) Beaucoup d'instinations scientiflques en Afrique souffrent faute de

soutien financier.

3) La cooperation en science et technologie en Afrique est la possibility majeure pour

se developper. II faut developper une veritable culture de la cooperation.

II. En ce qui concerne le Protocole relatif a la science et technologie il aurait ete souhaitable

qu'il se concentre sur:

1) Des actions concertees a entreprendre a court, moyen et long terme.

2) Des moyens a mettre en oeuvre, financiers, humains.

3) Le suivi de ces actions; creer des mecanismes adequats.
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Dans le Protocole, definir le r61e de l'OUA, la CEA, la BAD, les ONGs, les industries, etc.

III. Dans le cadre de ses activates, l'UPST a:

1) prepare un document relatif a la planification scientifique et technologique au niveau

national.

2) elabore un compendium sur les technologies relatives a l'autosuffisance alimentaire.

3) finance une vingtaine de themes de recherche sur l'autosuffisance alimentaire, les

biotechnologiques, les energies nouvelles et renouvelables.

En ce qui concerne des actions a venir, l'UPST et l'OUA vont organiser au Caire (Egypte)

un seminaire regional sur les Biotechnologies en Afrique en 1995.

L'UPST a envisage organiser un symposium au cours duquel les scientifiques africains

devront s'impliquer dans la dynamique de la mise en place du marche commun africain.

Etudes Africaines en Politiques Technologiques (EAST)

Le reseau d'Etudes Africaines en Politiques Technologiques (EAST) est un organisme

interdisciplinaire de chercheurs dans quinze pays anglophones africains. Les membres du reseau

comprennent des scientifiques, des anthropologues, des historiens et des administrateurs et

entrepreneurs. Le reseau EAST est le successeur de deux reseaux precedents qui ont conduit des

recherches sur les politiques technologiques depuis 1982. Au cours des douze dernieres annees, plus

de quatre-vingt etudes ont ete financees par deux organismes: Le Centre Canadien de Recherche en

Developpement International et la Fondation Carnegie de New York. Depuis Janvier 1994, la

Fondation Rockfeller participe egalement au financement des etudes.

La contribution de EAST a la mise en oeuvre du Protocole en Science et Technologie de la

Communaute Africaine se situe dans le domaine des recherches visant a fournir des appuis

empiriques pour guider la formulation et l'application de politiques en science et technologie. Au

cours des annees diverses recherches ont indique des orientations pour les politiques scientifiques

et technologiques sur le continent.

Pendant qu'il est difficile d'etre exhaustif les orientations generates qui se degagent sont que

le developpement technologique doit etre mu par la demande du marche; que la recherche doit etre

liee au systeme productif; c'est seulement quand ce lien existe que les activites peuvent etre mues

par la demande; que le secteur prive a ete neglige par les politiques passees et que celles-ci doivent

etre plus attentives aux besoins de ce secteur afin de realiser des progres technologiques; que les

arrangements institutionnels doivent etre mieux articules pour fournir la base pour un

developpement technologique mu par la demande; et que le paradigme de prise de decision doit etre

revue afin d'inclure les principaux decideurs, a savoir le gouvernement, le secteur prive, les

chercheurs et ceux qui sont influences par les politiques.

Discussions (OAPI, ATPS et UPST)
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II faudrait cooperer encore plus en science et technologie sur le continent africain pour que

les pays membres puissent commencer a etre plus pratiques qu'ils ne le sont actuellement.

D est important que les activites en science et technologie prennent en compte le citoyen qui

est aussi consommateur de services et de produits.

Les organisations ont de l'experience dont il faudrait profiter.

Les organisations pourraient financer ou chercher du financement et avoir acces a

l'experience des pays membres.

II faudrait que ces organisations organisent des conferences regulierement au profit des

individus et des etablissements impliques dans les activites en science et technologie et du travail

en recherche et developpement.

8- RECOMMANDA1TONS POUR L'AMELIORATION ET LA MISE EN OEUVRE DU

PROJET DE PROTOCOLE

La conference a discute tous les documents presentes par les consultants et les autres

interventions au niveau national par les pays representes et aussi ceux au niveau regional et ceux par

des organismes internationaux. La conference a discute aussi point par point le texte du Protocole

afin de faciliter les amendements possibles et les ajouts la ou ils etaient necessaires.

Apres de longues discussions la conference a fait les recommandations suivantes:

a) prie l'OUA de considerer les amendements proposes et les ajouts pour ameliorer l'esprit et

le texte du Protocole;

b) etant donne que quelques pays membres de la region n'ont pas elabore de politiques en

science et technologie, la CEA devrait fournir ou rechercher des ressources afin d'aider ces

pays a elaborer des politiques en science et technologie dans des pays ou elles n'existent pas

encore pour faciliter la mise en oeuvre du Protocole;

c) la ou il est necessaire de negocier un transfert de technologie les gouvernements devraient

impliquer quand cela est possible les organisations de propriete intellectuelle de la region

pour beneficier de leur experience dans ce domaine;

d) conscient du dynamisme de la technologie les gouvernements devraient revoir

periodiquement leurs politiques en science et technologie compte tenu du Protocole en

science et technologie. Cette revision devrait etre sectorielle, nationale et regionale compte

tenu des besoins les plus pressants;

e) les gouvernements devraient mettre en place un Fonds national pour la science et la

technologie. Ce Fonds serait utilise pour Texecution de programmes en science et

technologie. Une partie de ce Fonds devrait contribuer aux activites des institutions
regionales;
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f) des politiques en commerce devraient etre formulees pour mieux soutenir la creation de

capacites en science et technologie. De meme on devrait favoriser l'adoption de politiques

en immigration favorisant le mouvement libre des scientifiques, des ingenieurs, des

technologues, des hommes d'affaires en leurs donnant acces aux passeports avec les

moindres formalites, supprimant les visas de sortie la ou ils existent encore et en fournissant

des visas d'entree a I'aeroport;

g) an niveau national, les gouvernements devraient avoir un encadrement d'instruction afin de

fournir des conseils et des orientations en matiere de science et technologie. II faudrait

harmoniser les politiques en economie et en science et technologie.

h) les pays membres sont pries de formuler et dTiarmoniser des politiques justes pour la sous-

region;

i) l'OUA, en collaboration avec la CEA et d'autres organismes regionaux, est prie de creer aux

niveaux national, sous-regional et regional des banques de donnees pour aider la region a

beneficier d'echange et d'information et d'avoir acces aux reseaux de donnees internationaux

de science et technologie;

j) L'OUA et la CEA devraient encourager les pays membres a mettre en place des

etablissements de science et technologie;

k) les pays membres devraient etre encourager a:

i) etablir une culture de science et technologie;

ii) revoir les programmes d'enseignement afin d'elargir le contenu en science et

technologie;

iii) encourager les filles et les femmes a choisir des disciplines scientifiques et

technologiques.

1) les pays membres devraient formuler et mettre en place des politiques en science et

technologie qui seraient tournees vers l'avenir et vers l'exterieur, detaillees, integrees et

concurrencies;

m) les pays membres devraient promouvoir des politiques en science et technologie pour le

secteur prive, ouvertes et orientees vers le marche;

n) les pays membres devraient mettre en oeuvre des politiques incitatives en investissement et

en taxation destinees a encourager:

i) de la recherche et du developpement dans des entreprises petites, moyennes

et grandes;

ii) des relations entre des universites, des centres de recherche et Vindustrie;

iii) des fonds de capital-risques pour financer le developpement technologique;

iv) l'utilisation et la diffusion de technologies clees ou strategiques par une

depreciation acceleree et d'autres moyens;
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o) les pays membres devraient s'assurer que la science et la technologie est determinee par ie

marche.

p) Les Etats membres doivent investir massivement en education secondaire et tertiaire, pour

atteindre des niveaux sans precedents, avec un accent sur le developpement des ressources

humaines en science, ingenierie et technologie. Des efforts devraient etre effectues pour

utiliser davantage de moyens electroniques et de didacticiels (logiciel d'enseignement)

comme strategic supplementaire pour surmonter la penurie d'enseignants, de laboratoires et

de livres scolaires. Le systeme educationnel des Etats membres devrait ameliorer le

potentiel de la main-d'oeuvre scientifique et technique pour passer en moyenne de 3,451 en

1985 a au moins 30,000 par million en 2020. Le statut de l'enseignant devrait etre rehausse.

q) Les Etats membres devraient provouvoir les technologies de l'information par l'acquisition

d'ordinateurs et lancer une campagne d'apprentissage dans leur pays. Des facilites de prets

pour acquirir des ordinateurs devraient etre disponibles pour atteindre 1'objectif de 10% de

la population ayant acces a un ordinateur en Tan 2000. Les taxes a I'importation sur les

ordinateurs devraient etre abolies.

r) Chaque Etat membre devrait creer un comite du cabinet sur la science, l'ingenierie et la

technologie. Ce comite devrait etre preside par le Chef de l'Etat ou le Premier Ministre.

Ceci devrait assurer un appui politique et financier adequat dans tous les secteurs affectes

par la science et la technologie.

9- ^CHANGE ©'OPINIONS SUR LES POINTS SAILLANTS DU PROTOCOLE

Des echanges d'opinions ont eu lieu sur un grand nombre de points du projet de Protocole,

ce qui a donne lieu a de nombreux amendements. Le projet de Protocole amende est joint en

annexe.

La Table Ronde a discute le Protocole, point par point, et elle a fait des recommandations

a l'OUA que les amendements et les ajouts donnes ci-dessous soient considered pour Incorporation

pendant la finalisation du Protocole.

Preambule, dernier paragraphe a changer comme suit:

convaincus que rtiarmonisation des politiques, la coordination des efforts et la cooperation

entre les pays africains dans l'application de science et technologie est fondamentale et

requise a la realisation du developpement durable.

Article 2, objectifs

sous-article (a) inclure une partie de la section (iv) qui met l'accent sur Timportance

d'echanger des ressources humaines et materielles et de la documentation:

sous-articles (c) et (d) ne sont pas des objectifs et il est done propose qu'ils soient enleves.
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les objectifs doivent etre formules dans un langage aussi facile que possible pour faciliter

la comprehension.

Article 3, des domaines de la politique

sous-article (f): on propose qu'il soit supprime et qu'on 1'incorpore a l'article 5.

sous-article (g) est remplace et a lire comme ceci: l'integration et rharmonisation de la

science et la technologie a la politique economique.

Article 4, cooperation

sous-article (h) a supprimer et les parties a combiner avec (i) pour eviter le chevauchement.

Le nouveau sous article suggere est le suivant:

Instituant les fonds speciaux pour la science et technologie au niveau national afin de

financer les activites de R et D qui contribuent au developpement socio-economique.

Article 5, la cooperation dans les affaires de la propriete intellectuelle

Les Etats membres s'engagent a:

(a) harmoniser les lois et procedures de la propriete intellectuelle en vue de promouvoir

l'activite inventive dans la Communaute;

(b) confier la creation d'un systeme approprie de la propriete intellectuelle aux institutions

specialises de la region;

(c) mobiliser les competences des institutions africaines de la propriete intellectuelle au moment

ou la voix de l'Afrique doit se faire entendre au niveau international sur les affaires

impliquant la propriete intellectuelle,

(d) renforcer les institutions de la propriete intellectuelle sous-regionales et regionales en vue

d'augmenter leurs capacites d'entreposage et la diffusion de l'information sur la propriete

intellectuelle.

Article 6

Integrer les sous articles (a) et (b) comme suit:

renforcer les institutions et centres nationaux, regionaux et continentaux impliques en

science et technologie afin de rehausser leurs capacites pour la recherche en science et

l'application des resultats de recherche pour resoudre les problemes economiques de

l'Afrique afin d'ameliorer la qualite de leur population en particulier celle de la population

rurale.

sous article (c) et (d) a etre transferes a l'article 7.
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Article 7

Le titre a amender comme suit: La formation et la documentation en science et technologie.

Article 8

Adopte tel quel.

Article 9

Titre a changer comme suit: Surveillance et mise en oeuvre.

Amendement

Le conseil creera un mecanisme approprie pour la surveillance et la mise en oeuvre et

donnera des reglements pour faciliter la mise en oeuvre du Protocole au niveau national,

sous-regional and regional.

12- EXAMEN ET ADOPTION DU RAPPORT

Le projet de rapport a ete presente par le rapporteur et il a ete discute et amende avant d'etre

adopte. Le projet de Protocole amende est disponible separement.

13- FIN DE SESSION

Le president et les representants de la CEA et de 1'OUA ont cloture la reunion apres avoir

remercie tous les participants, les consultants, le rapporteur, les interpretes et le personnel de soutien

du secretariat, y compris les traducteurs.
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